
RAISON SOCIALE
NOM ET PRENOM

FORME JURIDIQUE

ACTIVITÉ :

LOCALISATION:

ADRESSE COMPLÈTE:

TEL : FAX:

SITE WEB: E-MAIL:

INFORMATIONS  SUR  MANDATAIRE I

INFORMATIONS  SUR  MANDATAIRE II

Je soussigné,  certifie exactes les informations fournies, avoir reçu une copie des conditions générales, avoir pris
connaissance des règles de fonctionnement des différents  comptes, les avoir lues et approuvées et m’engage par ma
signature à les accepter dans leur totalité.

(1) Je reconnais avoir reçu le livret N° _____________________________________________ et décharge la
responsabilité de la Banque de toutes pertes ou malversations y effectuées.
(2) Je reconnais avoir reçu la CIB N°______________________________________________ et décharge la
responsabilité de la Banque de toutes pertes ou malversations y effectuées.

Nom et prénom, Date et signature ……………………………..

Avez vous visité les installations du client ?
                      Oui                       Non
L’emplacement est il convenable pour son ac-
tivité ?          Oui                        Non
Avez vous visité le domicile du
client ?..........Date de visite: ......................
But du compte .............................................
CA/Revenus................................................
Origne des fonds.........................................
Volume d’activité prévisonnel
......................................................................
Autre(s) relation(s) bancaire(s)
.............................................................................
LN       Oui      Non     CIP       Oui      Non

Nom, date et visa du Commercial

Photos

Copie certifiée CNI/Passeport

Plan de localisation

Attestation de domicile

Justificatif de revenus

Statuts de la société

Extrait Registre de Commerce

Carte de Contribuable

PV dernière AG / Elections

Derniers états financiers

Décision CA donnant les pouvoirs

PV autorisant l’ouverture de compte

Patente de l’exercice en cours

Statuts et Règlement Intérieur

Autorisation du Ministère

Récépisé de la Déclaration

Procuration

......................................................

......................................................

Nom, date et visa du Contrôleur

VALIDATION   JURIDIQUE

Les données saisies dans le Système
d’Information sont  bel et bien

exhaustives et conformes au contenu
des documents.

Nom, date et visa du Contrôleur

VALIDATION COMMERCIALE
DEMANDE  D’OUVERTURE DE COMPTE CLIENT

PROFESSION

Les données ci-dessus cochées
sont bel et bien contenues dans

le document, et ont subit
les vérifications d’usage

Agent First Bank

Je soussigné, demande l’ouverture d’un compte

Recommandé

Numéro Compte

Compte Dépôt Spécial (2)

Compte Epargne Libre (1)

..................
Compte Courant

Compte Dépôt Islamique (1)

Compte Flash Cash

VALIDATION des DONNEES

par :

INFORMATIONS  SUR  MANDATAIRE III

ETAT CIVIL           Célibataire           Marié(e)         Divorcé(e)         Veuf(ve)

NOM ET PRENOM :

PROFESSION:                 Employeur:

CNI/Passeport N°     délivrée le       à

ADRESSE:    Tél.:

E-MAIL:     Fax:

NOM ET PRENOM :

PROFESSION:                 Employeur:

CNI/Passeport N°     délivrée le       à

ADRESSE:    Tél.:

E-MAIL:     Fax:

NOM ET PRENOM :

PROFESSION:                 Employeur:

CNI/Passeport N°     délivrée le       à

ADRESSE:    Tél:

E-MAIL:     Fax:

RESERVE A LA BANQUE

Client

Autres

S.A.    SARL              GIC  Ets .............................

But du compte ........................................................................................  CA/Revenus................................................
Origne des fonds........................................................... Volume d’activité prévisonnel ..............................................

RC:        délivré le                            à
N° CNI/PASSEPORT N°



Le(s) titulaire(s) (ci-après désigné(s) le
“Client”) demande(nt) l’ouverture d’un
compte auprès de Afriland First Bank (la
“Banque”) qui sera régi par les présentes
Conditions Générales, susceptibles d’être
modifiées subséquemment, et par les con-
ventions spéciales qui peuvent être con-
clues entre la Banque et le Client.

1. Instructions
Les signatures et pouvoirs de signature qui
figurent sur le spécimen de signature ou
qui ont été notifiées par écrit à la Banque,
restent valables, pour les instructions écri-
tes envoyées à la Banque pour faire exécu-
ter les opérations sur compte, jusqu’au jour
ouvrable suivant la réception par la Banque
d’une révocation écrite expresse, indépen-
damment de toute inscription ou modifica-
tion dans un registre de commerce et du
crédit mobilier ou dans une ou plusieurs
autres publications. Sauf exception, la Ban-
que n’exécute pas des instructions verba-
les dès lors que l’opération implique la dis-
position d’une somme d’argent. Un ordre
signé est exigé.

2. Incapacité civile ou décès
L’incapacité civile ou le décès dûment cons-
taté du client ou des tiers habilité(s) à agir
pour son compte doit être notifié à la ban-
que. Sauf disposition contraire expresse,
les mandats donnés par le Client à la Banque
ou à des tiers en rapport avec les relations
entre la Banque et le Client restent valables
jusqu’au jour ouvrable suivant la réception
par la Banque de la révocation écrite par
l’un des représentants ou héritiers du client
en cas d’incapacité ou de décès de celui-
ci.

3. Compte indivis et compte joint
Lorsque deux ou plusieurs personnes sont
titulaires d’un compte, chacun des titulai-
res est investi de la totalité des droits et
obligations liés au compte. Entre les co-
titulaires d’un même compte, il y a, sauf
disposition contraire, solidarité active pour
tous les avoirs et solidarité passive pour
toutes les obligations qui y sont attachées.
Chacun des titulaires dispose, sauf stipula-
tion contraire, de la signature individuelle.

4. Réclamations du client
Les réclamations du Client relatives à l’exé-
cution ou à l’inexécution d’un ordre doi-
vent être présentées par écrit au plus tard
dans les 30 jours à compter de la réception
de l’avis correspondant. A défaut de récla-
mation, les indications reprises dans tout
avis sont, sauf erreur matérielle manifeste,
réputées exactes et approuvées par le client.
La Banque peut à tout moment rectifier les
erreurs matérielles commises par elle.

5. Communication de la Banque
Toute communication de la Banque au Client
sera réputée valablement effectuée dès
qu’elle aura été envoyée à la dernière
adresse indiquée par le Client.
Lorsque le Client en fait la demande à la
Banque, sa correspondance y est conser-
vée. Elle est considérée comme envoyée et
reçue par le Client à la date qu’elle porte,
même si le Client n’en a peut-être pas con-
naissance et même si cela concerne des
mises en demeure, des délais ou toute autre
communication ayant des effets défavora-
bles pour le Client. La correspondance qui
n’a pas été retirée pourra être détruite
cinq ans après la date qu’elle porte. En cas
de pluralité de titulaires, les communica-
tions de la Banque seront valablement ef-
fectuées lorsqu’elles auront été faites à
l’un d’entre eux.Si le Client ne reçoit pas
une communication dans les délais dans les-
quels il aurait normalement dû en recevoir,
il informera la Banque aussi rapidement que
possible, par tous les moyens laissant tra-
ces.

6. Transferts
En cas de différence entre le nom, l’intitulé
ou le numéro de compte, la Banque ne sera
pas responsable si les transferts sont cré-
dités ou faits en faveur du nom, de l’intitulé
ou du numéro indiqués par le client.
La banque n’est en aucune façon responsa-
ble des conséquences engendrées par les

fluctuations ou les ajustements de parité
monétaire.

7. Exécution des ordres
L’ordre du client est irrévocable.
Les instructions données par le Client à la
Banque d’effectuer des paiements régu-
liers (ordres permanents) seront exécutées
jusqu’au jour ouvrable suivant la réception
par la Banque d’une révocation écrite.
La Banque se réserve le droit de ne pas
exécuter les ordres qui ne peuvent être
transmis en temps utile à ses correspon-
dants compte tenu des usages locaux.
En cas d’inexécution ou d’exécution tar-
dive imputable exclusivement à la banque, la
responsabilité de la banque est limitée, sauf
en cas de faute grave, à la seule perte d’in-
térêts à moins que son attention n’ait ex-
pressément été attirée sur le risque d’un
dommage plus étendu et que la banque n’ait
garanti par écrit l’exécution de l’ordre dans
les délais déterminés.

8. Unicité de compte, compensation, con-
nexité des opérations et garanties
Lorsque le Client est titulaire unique ou
co-titulaire de plusieurs comptes auprès de
la Banque, ces comptes constituent en fait
et en droit les éléments d’un compte cou-
rant unique et indivisible quelle que soit la
devise, la nature, le terme ou l’intitulé de
ces comptes. En garantie de toutes les
créances contre le Client, sans égard à leurs
échéances ou aux monnaies dans lesquelles
elles sont libellées, la Banque a le droit de
compenser sans mise en demeure ni autori-
sation l’ensemble ou partie des avoirs et
créances du Client qu’elle détient, directe-
ment ou indirectement, pour le compte du
Client, à la Banque ou dans un autre lieu
même à l’étranger. Sans préjudice de toute
garantie qu’elle a pu recevoir, la Banque
est en droit d’exiger à tout moment la cons-
titution de garanties nouvelles ou l’aug-
mentation de celles qui lui ont été accor-
dées pour se couvrir de tous risques qu’elle
encourt en raison des opérations traitées
avec le Client.
Toutes les opérations que le Client traite
avec la Banque sont connexes entre elles.
La Banque est dès lors autorisée à ne pas
exécuter une quelconque de ses obligations
aussi longtemps que le Client n’exécute pas
toutes celles existant à sa charge.

9. Taux d’intérêts, commissions, frais,
taxes et impôts
À défaut de convention spéciale contraire,
les dispositions suivantes sont applicables :
- Les comptes à vue ne sont pas productifs
d’intérêts créditeurs ;
- Les intérêts débiteurs sont appliqués de
plein droit, sans mise en demeure, sur les
soldes débiteurs, sans préjudice des frais
d’usage. Le taux en étant fixé par la Ban-
que sur la base de la législation et des con-
ditions du marché. Toutefois, la présente
clause ne peut être interprétée comme auto-
risant en quelque manière que ce soit, le
Client à opérer des dépassements sur son
compte ;
- Pour le calcul des intérêts tant créditeur
que débiteur, la banque prend en compte
des dates de valeur pouvant être différen-
tes selon qu’il s’agit de versement ou de
prélèvement mais qui n’incluront jamais la
date de paiement, de virement ou de re-
trait ;
- La banque est autorisée à débiter le
compte du montant des débours, frais, com-
missions, intérêts, taxes, impôts, et autres
charges incombant au client ou qui lui auront
été facturés soit localement soit à l’étran-
ger par ses correspondants.

10. Comptes et avoirs du Client
La Banque adresse périodiquement (men-
suellement pour les comptes courant/ chè-
que et trimestriellement pour les comptes
de dépôt spécial) au Client des relevés de
compte et une estimation des avoirs.

11. Pluralité des ordres
Lorsque les avoirs disponibles sont insuffi-
sants pour exécuter des ordres donnés par
le Client, la Banque décide librement de re-
jeter ces ordres ou de n’en exécuter que
certains, sans égard au montant, à la devise

ou à leurs dates respectives d’exécution ou
de réception.

12. Comptes devises étrangères
La Banque peut détenir pour compte du
Client les avoirs en devises étrangères auprès
de correspondants, de centres de dépôts
collectifs ou de systèmes de compensation,
soit dans le pays de la devise, soit ailleurs.
Ces avoirs sont soumis aux impôts, restric-
tions, retenues et autres dispositions léga-
les ou réglementaires en vigueur dans le
pays du correspondant, du centre de dé-
pôts collectifs, du système de compensa-
tion ou dans des pays tiers. Les avoirs sont
également exposés aux risques d’événements
de force majeure, de soulèvement ou de
guerre ou à d’autres événements échap-
pant au contrôle de la Banque. Le Client
supporte les effets juridiques ou économi-
ques découlant de l’ensemble des circons-
tances qui précèdent.
Sans préjudice des dispositions de l’article
8 des présentes Conditions Générales rela-
tives à l’unicité de compte et à la compen-
sation, la Banque remplit ses obligations
dans la devise dans laquelle le compte est
libellé. Le Client ne peut pas exiger la res-
titution des avoirs dans une devise autre
que celle dans laquelle ces avoirs sont libel-
lés.
En cas d’indisponibilité de la devise con-
cernée, la Banque peut, sans y être obligée,
restituer les fonds après les avoir convertis
dans un montant équivalent en devise na-
tionale, tous frais et pertes, notamment de
change, étant alors à la charge du Client.
La Banque peut créditer ou débiter n’im-
porte lequel des comptes du Client lorsque
le Client ne possède pas un compte dans la
devise de l’opération ou lorsque le solde est
insuffisant dans la devise de l’opération.

13. Correspondants, centres de dépôts
collectifs et systèmes de compensation
Lorsque des avoirs, créances ou droits ap-
partenant au Client ou dont le client est
titulaire, soit directement, soit au travers
de la banque, mettent en jeu des corres-
pondants de la banque, des centres de dé-
pôts collectifs ou des systèmes de compen-
sation à l’étranger, toute obligation de la
banque sera subordonnée à la réception
effective par la banque et pour le compte
du client, d’un paiement ou d’une livraison
par les correspondants, les centres de dé-
pôts collectifs ou les systèmes de compen-
sation.
La banque peut se libérer en tout temps de
ses obligations en cédant au client les droits
contre les correspondants, les centres de
dépôts collectifs ou les systèmes de com-
pensation. Tous les frais, commissions, dé-
bours, taxes, impôts, et autres retenues ap-
pliqués ou engendrés en relation avec ce
qui précède sont à la charge du Client.

14. Comptes métaux précieux
Lors d’achats de métaux précieux, la Ban-
que peut, à son choix, en l’absence d’ins-
tructions contraires du Client, soit deman-
der la livraison physique et placer le métal
en dépôt collectif pour le compte du Client,
soit renoncer à la livraison et traiter l’opé-
ration en compte métaux précieux.

15. Dépôts de titres et autres valeurs
La Banque est autorisée à faire garder les
valeurs remises en dépôts pour le compte et
aux risques exclusifs du client auprès de
correspondants ou de centres de dépôts
collectifs ou systèmes de compensation choi-
sis par elle à l’étranger. Dès la mise en
dépôt des titres, la banque se charge du
détachement des coupons, de la vérifica-
tion des tirages, des échanges et renouvel-
lements des titres, des remboursements et
augmentations de capital et d’autres opé-
rations similaires, pour autant que ces opé-
rations aient fait l’objet d’une publicité
suffisante. La banque peut procéder à des
actes d’administration pour le compte et
aux risques exclusifs du client. Tous les
crédits de coupons ou de titres remboursa-
bles sont effectués sous réserve expresse
de l’encaissement de leur valeur intégrale.
La banque est autorisée à débiter d’office
le compte du client de la contre valeur ma-
jorée de tous les frais et différences de

cours, des coupons et titres remboursables
qui n’auraient pas pu être encaissés pour
leur valeur intégrale pour un motif quelcon-
que. Sauf instructions contraires du client
notifiées à la banque en temps utile, le pro-
duit net des coupons payables et titres rem-
boursables est porté d’office au crédit du
compte du client dans la devise correspon-
dante. Lorsqu’il n’existe pas de compte dans
la devise correspondante, la banque se ré-
serve la faculté soit d’ouvrir un tel compte,
soit de convertir le produit net en une de-
vise de son choix.

16. Lettres de change, billets à ordre,
chèques et autres instruments de paie-
ment
Le Client est admis à faire opposition au
paiement d’un chèque, d’une lettre de
change, billet à ordre ou tout autre instru-
ment de paiement en cas de perte, de vol,
d’utilisation frauduleuse ou d’ouverture
d’une procédure de redressement judiciaire
ou de liquidation des biens à l’égard du
porteur. Le Client doit immédiatement con-
firmer son opposition et en indiquer le mo-
tif par écrit, quel que soit le support de cet
écrit faute pour lui de le faire, il en sup-
porte les conséquences. Tous les moyens de
paiement délivrés au Client restent la pro-
priété de la Banque et doivent être resti-
tués à la première demande. Le Client doit
aviser la Banque de la domiciliation des ef-
fets émis par lui au moins un jour bancable
avant leur échéance. La Banque doit être
en possession de la couverture des effets
domiciliés dans le même délai.
Lorsque la Banque procède à l’encaisse-
ment de titre pour le compte du Client, ce-
lui-ci reste garant vis-à-vis de la Banque
du paiement effectif de ce papier valeur
même dans le cas où, la Banque ayant déjà
crédité le compte du Client, ne reçoit pas
les fonds ultérieurement ou que, les ayant
reçus, elle doit les restituer pour quelque
raison que ce soit. Jusqu’à complet rem-
boursement de tout solde débiteur éventuel
du Client, la Banque conserve contre tout
obligé les droits découlant dudit papier pour
son montant total plus les accessoires, en
vertu du droit cambiaire ou d’autres droits
applicables. Elle dispose dans tous les cas
d’un droit de recours contre le Client. La
Banque a la faculté, mais non  l’obligation
de faire procéder, aux frais du Client, aux
formalités de protêt et autres, même après
l’expiration des délais légaux. Ni le décès
du tireur, ni son incapacité survenant après
l’émission d’un moyen de paiement ne tou-
chent à ses effets.

17. Archives et preuves
Le Client qui demande une information ou la
copie d’un justificatif doit en faire la de-
mande avant une échéance de cinq (05) ans
à compter de la fin de l’année civile au
cours de laquelle le document a été établi
ou reçu. Les frais de recherche sont à sa
charge.
Les livres et documents y compris les repro-
ductions micrographiques et les enregis-
trements informatiques de la Banque se-
ront considérés comme probants jusqu’à
preuve du contraire.

18. Résiliation des relations d’affaires
La présente convention est conclue pour
une durée indéterminée. Toutefois, l’une
ou l’autre des parties peut y mettre fin à
tout moment sans indication de motifs et
avec effet immédiat. En outre, il est con-
venu que les deux parties collaborent acti-
vement dans la lutte contre le blanchiment
des capitaux et/ou le financement du ter-
rorisme, notamment au moyen de la commu-
nication des pièces que chacun détiendrait
(originaux ou copie des documents). A pre-
mière demande, le Client s’engage à les trans-
mettre rapidement à la Banque. Le défaut
entraîne conséquemment la résiliation
desdites relations. Dans le cas qui précède,
les créances réciproques deviennent immé-
diatement exigibles et les dispositions de
l’article 8 ci-dessus seront appliquées. Pour
des avoirs autres que des sommes d’argent,
la Banque sera libérée de toutes ses obliga-
tions après avoir envoyé une notification
informant le Client que les avoirs concernés
sont à sa disposition à la Banque ou auprès
d’un de ses correspondants.

CONDITIONS  GENERALES



19. Limitations, exclusions de la respon-
sabilité de la Banque
La Banque ne répond pas des dommages ou
autres conséquences qui peuvent être cau-
sés par:
- le défaut d’authenticité de signature des
ordres qui sont donnés à la Banque;
- l’irrégularité des procédures d’opposition
judiciaire ou extrajudiciaire ;
- le non-prélèvement ou le prélèvement in-
correct des retenues fiscales applicables ;
- les lois, usages, coutumes, règles ou con-
ventions applicables aux correspondants,
centres de dépôts collectifs ou systèmes de
compensation ;
- toute information commerciale donnée,
transmise ou reçue de bonne foi ;
-  tout événement généralement quelcon-
que d’ordre politique, économique ou so-
cial, de nature à troubler, désorganiser ou
interrompre totalement ou partiellement les
services de la Banque alors même que ces
événements n’auraient pas le caractère de
force majeure;
- le manquement par le Client de se confor-
mer à toutes les dispositions légales ou ré-
glementaires de son pays de résidence ou
de toute autre législation applicable.
D’une façon générale, la Banque ne répond
que de sa faute grave dans ses relations
avec le Client.

20. Données informatiques
La Banque se réserve le droit de mettre sur
support informatique une série de données
nominatives se rapportant à chaque Client.
Le refus de communiquer celles-ci à la Ban-
que et l’interdiction qui lui serait faite
d’avoir recours à ces techniques, seraient
un obstacle à une entrée en relation ou au
maintien des relations existantes avec la
Banque. Ainsi, le Client s’engage à signaler

sans délai les modifications intervenues dans
les informations personnelles communiquées
à la Banque notamment en ce qui concerne
l’adresse, la capacité des signataires, le sta-
tut civil, etc.
Toute modification de la situation du client
qui n’aurait pas été signalée ne saurait être
opposable à la Banque

21. Modification des Conditions Généra-
les
La Banque peut modifier à tout moment les
présentes Conditions Générales par une no-
tification écrite pour tenir compte notam-
ment des modifications législatives ou ré-
glementaires, ainsi que des usages de la place
et de la situation de marché ou de la politi-
que de la Banque. En cas de contestation
écrite, la Banque mettra immédiatement fin
aux relations avec le client

22. Lieu d’exécution des obligations de la
Banque
Pour des raison d’efficacité, la Banque peut
être conduite à mettre le client en relation
avec des unités différentes en son sein. En
toute hypothèse et sauf stipulation con-
traire expresse, l’unité de domiciliation du
compte du Client est le lieu d’exécution des
obligations de la Banque envers le Client et
du Client envers la Banque.

23. Enregistrement des communications
téléphoniques
Le Client reconnaît à la Banque le droit de
procéder à l’enregistrement de leurs com-
munications téléphoniques. La Banque peut
conserver les enregistrements aussi long-
temps qu’elle le jugera utile.
En cas de contestation relative à un ordre
donné par voie téléphonique par le client,
les enregistrements auront valeur de preuve.

Le défaut d’enregistrement ou de conser-
vation ne pourra pas être invoqué à l’en-
contre de la Banque.

24. Expédition d’objets
Toute expédition au Client d’espèces, de
valeurs mobilières ou autres valeurs quelles
qu’elles soient, est effectuée aux frais et
aux risques et périls du Client.
La Banque peut souscrire, aux frais du
Client, une assurance afin de couvrir ces
expéditions, mais elle ne sera pas tenue de
le faire à moins qu’elle en ait reçu l’ordre
formel écrit du Client.
En cas de sinistre, la Banque payera au
Client les indemnités versées effectivement
par la compagnie d’assurance après les dé-
ductions applicables.

25. Confidentialité des informations
Toute information relative au (x) compte(s)
du Client et aux opérations qui y sont liées
sera traitée par la Banque comme stricte-
ment confidentielle. Une telle information
ne sera divulguée par la Banque qu’au Client
ou conformément aux instructions du Client.

26. Prêt de titres
La Banque est autorisée à utiliser les titres
du Client dans des opérations de prêt pour
autant que ces opérations ont lieu dans un
marché généralement ouvert aux profession-
nels du secteur financier et organisé par
des agents de change ou par des systèmes
de compensation ou par des institutions or-
ganisant le marché. Ce prêt sera fait au
risque et profit de la Banque à condition
toutefois que la responsabilité de la Ban-
que envers son Client ne soit en aucune
circonstance supérieure à la responsabilité
revenant aux systèmes de compensation ou
aux institutions organisant le marché,

conformément aux usages et règles appli-
cables dans le marché concerné. Aucune
rémunération ne sera payable au client qui
reconnaît que les frais de garde et de con-
servation afférents  au dépôt de titres tien-
nent compte de l’autorisation donnée par
le client à la banque pour le prêt de titre.

27. Droit applicable et for
La loi applicable est celle du lieu du siège
social de la Banque.
Les litiges éventuels entre le Client et la
Banque seront de la compétence exclusive
du tribunal du lieu du siège de la banque ou
de l’agence auprès de laquelle le compte est
ouvert. La Banque se réserve toutefois le
droit d’agir au lieu de résidence du Client
ou devant tout autre tribunal compétent
malgré l’élection de juridiction qui précède.

28. Acceptation
Le soussigné, Client, déclare avoir spéciale-
ment lu et approuvé tous les articles des
présentes conditions générales de Banque
et par sa signature, ci-dessous accepte ex-
pressément qu’ils l’engagent dans leur in-
tégralité et sans aucune réserve.

Pour la banque

INTITULE:.......................................................................................................................

N° du Compte
Nom, Prénom(s) et n° CNI des

signataires
Photo Observations - pouvoirs Spécimen de signature

A

B

C

Fait en deux exemplaires

 à ....................... le....................

Le client
(Nom et signature précédés de la mention
lu et approuvé)

Validation
Date ..............
Visa  ..................................................



Le(s) titulaire(s) (ci-après désigné(s) le
“Client”) demande(nt) l’ouverture d’un
compte auprès de Afriland First Bank (la
“Banque”) qui sera régi par les présentes
Conditions Générales, susceptibles d’être
modifiées subséquemment, et par les con-
ventions spéciales qui peuvent être con-
clues entre la Banque et le Client.

1. Instructions
Les signatures et pouvoirs de signature qui
figurent sur le spécimen de signature ou
qui ont été notifiées par écrit à la Banque,
restent valables, pour les instructions écri-
tes envoyées à la Banque pour faire exécu-
ter les opérations sur compte, jusqu’au jour
ouvrable suivant la réception par la Banque
d’une révocation écrite expresse, indépen-
damment de toute inscription ou modifica-
tion dans un registre de commerce et du
crédit mobilier ou dans une ou plusieurs
autres publications. Sauf exception, la Ban-
que n’exécute pas des instructions verba-
les dès lors que l’opération implique la dis-
position d’une somme d’argent. Un ordre
signé est exigé.

2. Incapacité civile ou décès
L’incapacité civile ou le décès dûment cons-
taté du client ou des tiers habilité(s) à agir
pour son compte doit être notifié à la ban-
que. Sauf disposition contraire expresse,
les mandats donnés par le Client à la Banque
ou à des tiers en rapport avec les relations
entre la Banque et le Client restent valables
jusqu’au jour ouvrable suivant la réception
par la Banque de la révocation écrite par
l’un des représentants ou héritiers du client
en cas d’incapacité ou de décès de celui-
ci.

3. Compte indivis et compte joint
Lorsque deux ou plusieurs personnes sont
titulaires d’un compte, chacun des titulai-
res est investi de la totalité des droits et
obligations liés au compte. Entre les co-
titulaires d’un même compte, il y a, sauf
disposition contraire, solidarité active pour
tous les avoirs et solidarité passive pour
toutes les obligations qui y sont attachées.
Chacun des titulaires dispose, sauf stipula-
tion contraire, de la signature individuelle.

4. Réclamations du client
Les réclamations du Client relatives à l’exé-
cution ou à l’inexécution d’un ordre doi-
vent être présentées par écrit au plus tard
dans les 30 jours à compter de la réception
de l’avis correspondant. A défaut de récla-
mation, les indications reprises dans tout
avis sont, sauf erreur matérielle manifeste,
réputées exactes et approuvées par le client.
La Banque peut à tout moment rectifier les
erreurs matérielles commises par elle.

5. Communication de la Banque
Toute communication de la Banque au Client
sera réputée valablement effectuée dès
qu’elle aura été envoyée à la dernière
adresse indiquée par le Client.
Lorsque le Client en fait la demande à la
Banque, sa correspondance y est conser-
vée. Elle est considérée comme envoyée et
reçue par le Client à la date qu’elle porte,
même si le Client n’en a peut-être pas con-
naissance et même si cela concerne des
mises en demeure, des délais ou toute autre
communication ayant des effets défavora-
bles pour le Client. La correspondance qui
n’a pas été retirée pourra être détruite
cinq ans après la date qu’elle porte. En cas
de pluralité de titulaires, les communica-
tions de la Banque seront valablement ef-
fectuées lorsqu’elles auront été faites à
l’un d’entre eux.Si le Client ne reçoit pas
une communication dans les délais dans les-
quels il aurait normalement dû en recevoir,
il informera la Banque aussi rapidement que
possible, par tous les moyens laissant tra-
ces.

6. Transferts
En cas de différence entre le nom, l’intitulé
ou le numéro de compte, la Banque ne sera
pas responsable si les transferts sont cré-
dités ou faits en faveur du nom, de l’intitulé
ou du numéro indiqués par le client.
La banque n’est en aucune façon responsa-
ble des conséquences engendrées par les

fluctuations ou les ajustements de parité
monétaire.

7. Exécution des ordres
L’ordre du client est irrévocable.
Les instructions données par le Client à la
Banque d’effectuer des paiements régu-
liers (ordres permanents) seront exécutées
jusqu’au jour ouvrable suivant la réception
par la Banque d’une révocation écrite.
La Banque se réserve le droit de ne pas
exécuter les ordres qui ne peuvent être
transmis en temps utile à ses correspon-
dants compte tenu des usages locaux.
En cas d’inexécution ou d’exécution tar-
dive imputable exclusivement à la banque, la
responsabilité de la banque est limitée, sauf
en cas de faute grave, à la seule perte d’in-
térêts à moins que son attention n’ait ex-
pressément été attirée sur le risque d’un
dommage plus étendu et que la banque n’ait
garanti par écrit l’exécution de l’ordre dans
les délais déterminés.

8. Unicité de compte, compensation, con-
nexité des opérations et garanties
Lorsque le Client est titulaire unique ou
co-titulaire de plusieurs comptes auprès de
la Banque, ces comptes constituent en fait
et en droit les éléments d’un compte cou-
rant unique et indivisible quelle que soit la
devise, la nature, le terme ou l’intitulé de
ces comptes. En garantie de toutes les
créances contre le Client, sans égard à leurs
échéances ou aux monnaies dans lesquelles
elles sont libellées, la Banque a le droit de
compenser sans mise en demeure ni autori-
sation l’ensemble ou partie des avoirs et
créances du Client qu’elle détient, directe-
ment ou indirectement, pour le compte du
Client, à la Banque ou dans un autre lieu
même à l’étranger. Sans préjudice de toute
garantie qu’elle a pu recevoir, la Banque
est en droit d’exiger à tout moment la cons-
titution de garanties nouvelles ou l’aug-
mentation de celles qui lui ont été accor-
dées pour se couvrir de tous risques qu’elle
encourt en raison des opérations traitées
avec le Client.
Toutes les opérations que le Client traite
avec la Banque sont connexes entre elles.
La Banque est dès lors autorisée à ne pas
exécuter une quelconque de ses obligations
aussi longtemps que le Client n’exécute pas
toutes celles existant à sa charge.

9. Taux d’intérêts, commissions, frais,
taxes et impôts
À défaut de convention spéciale contraire,
les dispositions suivantes sont applicables :
- Les comptes à vue ne sont pas productifs
d’intérêts créditeurs ;
- Les intérêts débiteurs sont appliqués de
plein droit, sans mise en demeure, sur les
soldes débiteurs, sans préjudice des frais
d’usage. Le taux en étant fixé par la Ban-
que sur la base de la législation et des con-
ditions du marché. Toutefois, la présente
clause ne peut être interprétée comme auto-
risant en quelque manière que ce soit, le
Client à opérer des dépassements sur son
compte ;
- Pour le calcul des intérêts tant créditeur
que débiteur, la banque prend en compte
des dates de valeur pouvant être différen-
tes selon qu’il s’agit de versement ou de
prélèvement mais qui n’incluront jamais la
date de paiement, de virement ou de re-
trait ;
- La banque est autorisée à débiter le
compte du montant des débours, frais, com-
missions, intérêts, taxes, impôts, et autres
charges incombant au client ou qui lui auront
été facturés soit localement soit à l’étran-
ger par ses correspondants.

10. Comptes et avoirs du Client
La Banque adresse périodiquement (men-
suellement pour les comptes courant/ chè-
que et trimestriellement pour les comptes
de dépôt spécial) au Client des relevés de
compte et une estimation des avoirs.

11. Pluralité des ordres
Lorsque les avoirs disponibles sont insuffi-
sants pour exécuter des ordres donnés par
le Client, la Banque décide librement de re-
jeter ces ordres ou de n’en exécuter que
certains, sans égard au montant, à la devise

ou à leurs dates respectives d’exécution ou
de réception.

12. Comptes devises étrangères
La Banque peut détenir pour compte du
Client les avoirs en devises étrangères auprès
de correspondants, de centres de dépôts
collectifs ou de systèmes de compensation,
soit dans le pays de la devise, soit ailleurs.
Ces avoirs sont soumis aux impôts, restric-
tions, retenues et autres dispositions léga-
les ou réglementaires en vigueur dans le
pays du correspondant, du centre de dé-
pôts collectifs, du système de compensa-
tion ou dans des pays tiers. Les avoirs sont
également exposés aux risques d’événements
de force majeure, de soulèvement ou de
guerre ou à d’autres événements échap-
pant au contrôle de la Banque. Le Client
supporte les effets juridiques ou économi-
ques découlant de l’ensemble des circons-
tances qui précèdent.
Sans préjudice des dispositions de l’article
8 des présentes Conditions Générales rela-
tives à l’unicité de compte et à la compen-
sation, la Banque remplit ses obligations
dans la devise dans laquelle le compte est
libellé. Le Client ne peut pas exiger la res-
titution des avoirs dans une devise autre
que celle dans laquelle ces avoirs sont libel-
lés.
En cas d’indisponibilité de la devise con-
cernée, la Banque peut, sans y être obligée,
restituer les fonds après les avoir convertis
dans un montant équivalent en devise na-
tionale, tous frais et pertes, notamment de
change, étant alors à la charge du Client.
La Banque peut créditer ou débiter n’im-
porte lequel des comptes du Client lorsque
le Client ne possède pas un compte dans la
devise de l’opération ou lorsque le solde est
insuffisant dans la devise de l’opération.

13. Correspondants, centres de dépôts
collectifs et systèmes de compensation
Lorsque des avoirs, créances ou droits ap-
partenant au Client ou dont le client est
titulaire, soit directement, soit au travers
de la banque, mettent en jeu des corres-
pondants de la banque, des centres de dé-
pôts collectifs ou des systèmes de compen-
sation à l’étranger, toute obligation de la
banque sera subordonnée à la réception
effective par la banque et pour le compte
du client, d’un paiement ou d’une livraison
par les correspondants, les centres de dé-
pôts collectifs ou les systèmes de compen-
sation.
La banque peut se libérer en tout temps de
ses obligations en cédant au client les droits
contre les correspondants, les centres de
dépôts collectifs ou les systèmes de com-
pensation. Tous les frais, commissions, dé-
bours, taxes, impôts, et autres retenues ap-
pliqués ou engendrés en relation avec ce
qui précède sont à la charge du Client.

14. Comptes métaux précieux
Lors d’achats de métaux précieux, la Ban-
que peut, à son choix, en l’absence d’ins-
tructions contraires du Client, soit deman-
der la livraison physique et placer le métal
en dépôt collectif pour le compte du Client,
soit renoncer à la livraison et traiter l’opé-
ration en compte métaux précieux.

15. Dépôts de titres et autres valeurs
La Banque est autorisée à faire garder les
valeurs remises en dépôts pour le compte et
aux risques exclusifs du client auprès de
correspondants ou de centres de dépôts
collectifs ou systèmes de compensation choi-
sis par elle à l’étranger. Dès la mise en
dépôt des titres, la banque se charge du
détachement des coupons, de la vérifica-
tion des tirages, des échanges et renouvel-
lements des titres, des remboursements et
augmentations de capital et d’autres opé-
rations similaires, pour autant que ces opé-
rations aient fait l’objet d’une publicité
suffisante. La banque peut procéder à des
actes d’administration pour le compte et
aux risques exclusifs du client. Tous les
crédits de coupons ou de titres remboursa-
bles sont effectués sous réserve expresse
de l’encaissement de leur valeur intégrale.
La banque est autorisée à débiter d’office
le compte du client de la contre valeur ma-
jorée de tous les frais et différences de

cours, des coupons et titres remboursables
qui n’auraient pas pu être encaissés pour
leur valeur intégrale pour un motif quelcon-
que. Sauf instructions contraires du client
notifiées à la banque en temps utile, le pro-
duit net des coupons payables et titres rem-
boursables est porté d’office au crédit du
compte du client dans la devise correspon-
dante. Lorsqu’il n’existe pas de compte dans
la devise correspondante, la banque se ré-
serve la faculté soit d’ouvrir un tel compte,
soit de convertir le produit net en une de-
vise de son choix.

16. Lettres de change, billets à ordre,
chèques et autres instruments de paie-
ment
Le Client est admis à faire opposition au
paiement d’un chèque, d’une lettre de
change, billet à ordre ou tout autre instru-
ment de paiement en cas de perte, de vol,
d’utilisation frauduleuse ou d’ouverture
d’une procédure de redressement judiciaire
ou de liquidation des biens à l’égard du
porteur. Le Client doit immédiatement con-
firmer son opposition et en indiquer le mo-
tif par écrit, quel que soit le support de cet
écrit faute pour lui de le faire, il en sup-
porte les conséquences. Tous les moyens de
paiement délivrés au Client restent la pro-
priété de la Banque et doivent être resti-
tués à la première demande. Le Client doit
aviser la Banque de la domiciliation des ef-
fets émis par lui au moins un jour bancable
avant leur échéance. La Banque doit être
en possession de la couverture des effets
domiciliés dans le même délai.
Lorsque la Banque procède à l’encaisse-
ment de titre pour le compte du Client, ce-
lui-ci reste garant vis-à-vis de la Banque
du paiement effectif de ce papier valeur
même dans le cas où, la Banque ayant déjà
crédité le compte du Client, ne reçoit pas
les fonds ultérieurement ou que, les ayant
reçus, elle doit les restituer pour quelque
raison que ce soit. Jusqu’à complet rem-
boursement de tout solde débiteur éventuel
du Client, la Banque conserve contre tout
obligé les droits découlant dudit papier pour
son montant total plus les accessoires, en
vertu du droit cambiaire ou d’autres droits
applicables. Elle dispose dans tous les cas
d’un droit de recours contre le Client. La
Banque a la faculté, mais non  l’obligation
de faire procéder, aux frais du Client, aux
formalités de protêt et autres, même après
l’expiration des délais légaux. Ni le décès
du tireur, ni son incapacité survenant après
l’émission d’un moyen de paiement ne tou-
chent à ses effets.

17. Archives et preuves
Le Client qui demande une information ou la
copie d’un justificatif doit en faire la de-
mande avant une échéance de cinq (05) ans
à compter de la fin de l’année civile au
cours de laquelle le document a été établi
ou reçu. Les frais de recherche sont à sa
charge.
Les livres et documents y compris les repro-
ductions micrographiques et les enregis-
trements informatiques de la Banque se-
ront considérés comme probants jusqu’à
preuve du contraire.

18. Résiliation des relations d’affaires
La présente convention est conclue pour
une durée indéterminée. Toutefois, l’une
ou l’autre des parties peut y mettre fin à
tout moment sans indication de motifs et
avec effet immédiat. En outre, il est con-
venu que les deux parties collaborent acti-
vement dans la lutte contre le blanchiment
des capitaux et/ou le financement du ter-
rorisme, notamment au moyen de la commu-
nication des pièces que chacun détiendrait
(originaux ou copie des documents). A pre-
mière demande, le Client s’engage à les trans-
mettre rapidement à la Banque. Le défaut
entraîne conséquemment la résiliation
desdites relations. Dans le cas qui précède,
les créances réciproques deviennent immé-
diatement exigibles et les dispositions de
l’article 8 ci-dessus seront appliquées. Pour
des avoirs autres que des sommes d’argent,
la Banque sera libérée de toutes ses obliga-
tions après avoir envoyé une notification
informant le Client que les avoirs concernés
sont à sa disposition à la Banque ou auprès
d’un de ses correspondants.

CONDITIONS  GENERALES



19. Limitations, exclusions de la respon-
sabilité de la Banque
La Banque ne répond pas des dommages ou
autres conséquences qui peuvent être cau-
sés par:
- le défaut d’authenticité de signature des
ordres qui sont donnés à la Banque;
- l’irrégularité des procédures d’opposition
judiciaire ou extrajudiciaire ;
- le non-prélèvement ou le prélèvement in-
correct des retenues fiscales applicables ;
- les lois, usages, coutumes, règles ou con-
ventions applicables aux correspondants,
centres de dépôts collectifs ou systèmes de
compensation ;
- toute information commerciale donnée,
transmise ou reçue de bonne foi ;
-  tout événement généralement quelcon-
que d’ordre politique, économique ou so-
cial, de nature à troubler, désorganiser ou
interrompre totalement ou partiellement les
services de la Banque alors même que ces
événements n’auraient pas le caractère de
force majeure;
- le manquement par le Client de se confor-
mer à toutes les dispositions légales ou ré-
glementaires de son pays de résidence ou
de toute autre législation applicable.
D’une façon générale, la Banque ne répond
que de sa faute grave dans ses relations
avec le Client.

20. Données informatiques
La Banque se réserve le droit de mettre sur
support informatique une série de données
nominatives se rapportant à chaque Client.
Le refus de communiquer celles-ci à la Ban-
que et l’interdiction qui lui serait faite
d’avoir recours à ces techniques, seraient
un obstacle à une entrée en relation ou au
maintien des relations existantes avec la
Banque. Ainsi, le Client s’engage à signaler

sans délai les modifications intervenues dans
les informations personnelles communiquées
à la Banque notamment en ce qui concerne
l’adresse, la capacité des signataires, le sta-
tut civil, etc.
Toute modification de la situation du client
qui n’aurait pas été signalée ne saurait être
opposable à la Banque

21. Modification des Conditions Généra-
les
La Banque peut modifier à tout moment les
présentes Conditions Générales par une no-
tification écrite pour tenir compte notam-
ment des modifications législatives ou ré-
glementaires, ainsi que des usages de la place
et de la situation de marché ou de la politi-
que de la Banque. En cas de contestation
écrite, la Banque mettra immédiatement fin
aux relations avec le client

22. Lieu d’exécution des obligations de la
Banque
Pour des raison d’efficacité, la Banque peut
être conduite à mettre le client en relation
avec des unités différentes en son sein. En
toute hypothèse et sauf stipulation con-
traire expresse, l’unité de domiciliation du
compte du Client est le lieu d’exécution des
obligations de la Banque envers le Client et
du Client envers la Banque.

23. Enregistrement des communications
téléphoniques
Le Client reconnaît à la Banque le droit de
procéder à l’enregistrement de leurs com-
munications téléphoniques. La Banque peut
conserver les enregistrements aussi long-
temps qu’elle le jugera utile.
En cas de contestation relative à un ordre
donné par voie téléphonique par le client,
les enregistrements auront valeur de preuve.

Le défaut d’enregistrement ou de conser-
vation ne pourra pas être invoqué à l’en-
contre de la Banque.

24. Expédition d’objets
Toute expédition au Client d’espèces, de
valeurs mobilières ou autres valeurs quelles
qu’elles soient, est effectuée aux frais et
aux risques et périls du Client.
La Banque peut souscrire, aux frais du
Client, une assurance afin de couvrir ces
expéditions, mais elle ne sera pas tenue de
le faire à moins qu’elle en ait reçu l’ordre
formel écrit du Client.
En cas de sinistre, la Banque payera au
Client les indemnités versées effectivement
par la compagnie d’assurance après les dé-
ductions applicables.

25. Confidentialité des informations
Toute information relative au (x) compte(s)
du Client et aux opérations qui y sont liées
sera traitée par la Banque comme stricte-
ment confidentielle. Une telle information
ne sera divulguée par la Banque qu’au Client
ou conformément aux instructions du Client.

26. Prêt de titres
La Banque est autorisée à utiliser les titres
du Client dans des opérations de prêt pour
autant que ces opérations ont lieu dans un
marché généralement ouvert aux profession-
nels du secteur financier et organisé par
des agents de change ou par des systèmes
de compensation ou par des institutions or-
ganisant le marché. Ce prêt sera fait au
risque et profit de la Banque à condition
toutefois que la responsabilité de la Ban-
que envers son Client ne soit en aucune
circonstance supérieure à la responsabilité
revenant aux systèmes de compensation ou
aux institutions organisant le marché,

conformément aux usages et règles appli-
cables dans le marché concerné. Aucune
rémunération ne sera payable au client qui
reconnaît que les frais de garde et de con-
servation afférents  au dépôt de titres tien-
nent compte de l’autorisation donnée par
le client à la banque pour le prêt de titre.

27. Droit applicable et for
La loi applicable est celle du lieu du siège
social de la Banque.
Les litiges éventuels entre le Client et la
Banque seront de la compétence exclusive
du tribunal du lieu du siège de la banque ou
de l’agence auprès de laquelle le compte est
ouvert. La Banque se réserve toutefois le
droit d’agir au lieu de résidence du Client
ou devant tout autre tribunal compétent
malgré l’élection de juridiction qui précède.

28. Acceptation
Le soussigné, Client, déclare avoir spéciale-
ment lu et approuvé tous les articles des
présentes conditions générales de Banque
et par sa signature, ci-dessous accepte ex-
pressément qu’ils l’engagent dans leur in-
tégralité et sans aucune réserve.

Pour la banque

Fait en deux exemplaires

 à ....................... le....................

Le client
(Nom et signature précédés de la mention
lu et approuvé)



PROCURATION

Je soussigné (nom et prénoms) ____________________________________________________________________________________________________

Demeurant à (adresse) __________________________________________________________________________________________________________

Titulaire du (des) compte(s) N°:

dans les livres de Afriland First Bank constitue pour mon (mes) mandantaire(s) :

M./Mme ______________________________________________________________________________________________________________

M./Mme ______________________________________________________________________________________________________________

M./Mme ______________________________________________________________________________________________________________

Avec faculté d’agir : Ensemble

Séparément

A l’effet d’effectuer dans le(s) compte(s) les opérations suivantes :

- Verser toutes sommes au crédit de ce(s) compte(s) et/ ou retirer sommes y figurant au crédit ;

- Recevoir et exiger toutes sommes en capitaux, intérêts et accessoires qui me sont ou seront dues à un titre quelconque ;

- Déposer, retirer tous titres et valeurs ;

- Emettre tous chèques, mandats, lettres de change, billets et effets de commerce, les accepter, endosser ou acquitter ;

- Signer toutes quittances et décharges

- Retirer toutes pièces, approuver tous règlements de comptes etc.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes.

Le présent pouvoir est valable jusqu’à révocation expresse notifiée par écrit à Afriland First Bank à son agence de : ___________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________

Fait à __________________________ le _______________

Signature du (des) mandantaire(s) Signature du mandant
(à faire précéder de la mention manuscrite (à faire précéder de la mention manuscrite :
«Pouvoir accepté» apposée par chacun) «Bon pour pouvoir»)



Agence : ____________________________________________________________________________________________________________________

N° de compte :

Intitulé de compte : ____________________________________________________________________________________________________________

Motifs : Signature Adresse Téléphone Localisation CNI

Procuration Intitulé Sigle Surveillance

Autres (à présicer) _________________________________________________________________

Pièces justificatives :

Commentaires : _______________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________

Nom et signature Date

FICHE DE TRAITEMENT DES DEMANDES DE MODIFICATION SUR COMPTE

Cadre Réservé à la Banque

Modification appliquée : Oui Non

Appréciation du motif : Justifié Non justifié Recours à préciser (DAJC, DSIG, DSIG, DS, CA, autres)

Commentaires : _______________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________

Fait à _____________________________le __________________

Signature Agent Signature Responsable



SPECIMEN   DE  SIGNATURE

INTITULE:.......................................................................................................................
N° du Compte

Nom, Prénom(s) et n° CNI des
signataires

Photo Observations - pouvoirs Spécimen de signature

A

B

C

Validation
Date ..............
Visa  ..................................................


